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FIN DES ACTIVITÉS DU SITE TOURISTIQUE LES SEPT CHUTES 

Bien que solidaire de la décision, le CLD de la Côte-de-Beaupré 
se désole de la perte de cet attrait touristique distinctif 

Beaupré, le 28 janvier 2015 — Bien que solidaire face à l’annonce de la fermeture du Site 
d’interprétation et de plein air Les Sept-Chutes de Saint-Ferréol-les-Neiges, le Centre local de 
développement (CLD) de la Côte-de-Beaupré se désole de la perte de cet attrait touristique 
distinctif pour la région. Selon la lecture que fait l’organisation de cette décision, prise 
conjointement par Hydro Québec et la municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges, cela témoigne 
de la difficulté à trouver une vocation rentable pour le site au cours des dernières années. 

« Nous savons qu’Hydro Québec et que la Municipalité ont tout mis en œuvre afin d’éviter 
cette conclusion. Ce n’est pas de gaieté de cœur que l’on voit s’envoler 20 emplois et un attrait 
touristique qui attirait près de 20 000 personnes par année dans la région. Cela a certainement 
été une décision difficile à prendre, mais toutefois nécessaire », commente M. Bernard Paré, 
directeur général du CLD. 

Rappelons que le CLD de la Côte-de-Beaupré a souvent contribué, de diverses façons, au 
développement du site Les Sept-Chutes. « Nous avons participé financièrement à l’organisation 
de plusieurs événements d’animation sur le site et collaboré à l’installation de la zone 
Aqua-Jeux il y a quelques années. Les gestionnaires du site ont toujours pu compter sur notre 
appui. Avec cette annonce, la Côte-de-Beaupré et la région de Québec perdent ainsi un attrait 
distinctif de son industrie touristique », indique M. Daniel Robitaille, président du CLD. 

Aux yeux de la direction du CLD, il ne fait aucun doute que cette fermeture est un nouveau 
signe des difficultés rencontrées par les organismes culturels et touristiques qui peinent à 
renouveler leur offre afin de répondre aux exigences des nouveaux marchés. Pour faire face à 
cette nouvelle réalité, une entente a été conclue en 2013 entre le CLD, le Ministère de la 
Culture et des Communications, le Secrétariat à la Capitale-Nationale et la Conférence régionale 
des élus afin de soutenir ces équipements dans leurs efforts de relance. Au montant de 
195 000 $, cette entente constitue une mobilisation sans précédent des acteurs publics afin 
d’éviter que pareil événement ne se reproduise trop souvent. 
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